
 
 
 
 
 
 
 
 

Alerte Presse 

 
Les Prix de l’Innovation Territoriale reviennent au Salon 

des Maires et des Collectivités Locales 
pour l’édition 2022 

 

Paris, le XX.09.22 - Le concours des Prix de l’Innovation Territoriale, qui a pour vocation 
de récompenser des solutions à destination des collectivités territoriales ou des 
collaborations locales exemplaires, marquera l’un des temps forts de l’édition 2022 du 
Salon des Maires et des Collectivités Locales. Avec 8 catégories centrées sur 
l’innovation au service des transitions durables, le concours mettra en lumière les 
projets les plus novateurs développés par les exposants. Le dépôt de candidatures se 
clôture le 30 octobre, et les lauréats seront annoncés le mardi 22 novembre sur le salon, 
en présence du jury. 

Pour la 18ème année consécutive, l’innovation sera récompensée au Salon des Maires et des 
Collectivités Locales avec les Prix de l’Innovation Territoriale. Centré sur l’adaptation des 
collectivités aux nouvelles réalités écologiques, économiques et sociales, le concours 
distinguera 8 lauréats pour leurs solutions novatrices en réponse aux défis d’aujourd’hui et 
de demain : réduction des consommations d’énergie, développement des mobilités 
décarbonées, prévention des risques et organisation de la résilience climatique des territoires, 
… 
 
Dès la clôture du concours, le jury d’experts composé de partenaires institutionnels du 
SMCL, d’élus et de directeurs territoriaux se réunira pour étudier l’ensemble des dossiers dans 
chaque catégorie. Pour chaque catégorie, 3 finalistes seront désignés, qui présenteront leur 
solution face au jury et au public sur le SMCL le mardi 22 novembre, sous forme d’un “pitch” 
de présentation orale de 5 minutes, avec 2 minutes de questions/réponses. La cérémonie 
de remise des Prix de l’Innovation Territoriale du SMCL 2022 aura lieu le mardi 22 novembre 
en clôture. 
 
L’année dernière, le jury du SMCL 2021 avait notamment récompensé Macauto, société 
d’infrastructures pour la mobilité décarbonée grâce à la mise en place de “ruches” urbaines ; 
Qarnot, solution de valorisation de la chaleur informatique pour le chauffage de l’eau ; ou 
encore Urban Vitaliz, service de réhabilitation de friches urbaines. Ces acteurs innovants ont 
pu tirer profit de la légitimité offerte par le Prix de l’Innovation pour tisser des liens solides et 



durables avec les collectivités et développer leur activité et leur commercialisation à travers le 
territoire. 
 
 

 
LES 8 CATÉGORIES 

 
 

● Transition énergétique 
● Infrastructures et mobilités 
● Transition environnementale 
● Transition numérique 
● Transition agricole et alimentaire 
● Modes de vie - Loisirs et Solidarités 
● Développement & Management territoriaux 
● Protection - Sécurité & Gestion des risques 

 
Les exposants apporteurs de solutions et ceux à l’origine de 
collaborations exemplaires avec des collectivités locales, sont invités à 
candidater via le site du SMCL. Le dépôt de candidatures se clôture le       30 
octobre 2022 à 23h59. 

 
 
 

À propos du SMCL 
Rendez-vous incontournable depuis plus de 20 ans, le Salon des Maires et des Collectivités Locales 
accompagne les élus et leurs équipes dans la mise en place des différents projets de transition sur leurs 
territoires. Il s’adresse à toutes les collectivités du territoire national et est organisé par le groupe INFOPRO 
DIGITAL, en partenariat avec l’Association des Maires et des Présidents d’Intercommunalité de France 
dont le congrès annuel se tient en parallèle. Plus d’informations sur salondesmaires.com et 
@salondesmaires. 
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